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RÈGLEMENT (UE) …/… DE LA COMMISSION 

du XXX 

rectifiant le règlement (CE) n° 692/2008 portant application et modification du 
règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif à la réception 
des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires 

légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l'entretien des 
véhicules 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2007 relatif 
à la réception des véhicules à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et 
utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux informations sur la réparation et l'entretien des 
véhicules1, et notamment son article 5, paragraphe 3, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n° 715/2007 dispose que les nouveaux véhicules légers doivent 
respecter certaines valeurs limites d'émissions et impose des exigences 
supplémentaires en matière d'accès aux informations. Les dispositions techniques 
spécifiques nécessaires à l'application de ce règlement ont été adoptées par le 
règlement (CE) n° 692/2008 de la Commission2.  

(2) Le règlement (UE) 2016/646 de la Commission3 a modifié le règlement (CE) 
n° 692/2008 en fixant des prescriptions quantitatives concernant les émissions en 
conditions de conduite réelles, afin de limiter les émissions au tuyau d'échappement 
dans toutes les conditions d'utilisation normales. 

(3) À la suite de cette modification, une erreur est apparue à l'appendice 7a de 
l'annexe IIIA du règlement (CE) n° 692/2008, qui concerne la vérification de la 
dynamique générale du parcours. L'erreur porte sur une formule mathématique 

                                                 
1 JO L 171 du 29.6.2007, p. 1. 
2 Règlement (CE) n° 692/2008 de la Commission du 18 juillet 2008 portant application et modification 

du règlement (CE) n° 715/2007 du Parlement européen et du Conseil relatif à la réception des véhicules 
à moteur au regard des émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 5 et Euro 6) et aux 
informations sur la réparation et l’entretien des véhicules (JO L 199 du 28.7.2008, p. 1). 

3 Règlement (UE) 2016/646 de la Commission du 20 avril 2016 portant modification du règlement (CE) 
n° 692/2008 en ce qui concerne les émissions des véhicules particuliers et utilitaires légers (Euro 6) (JO 
L 109 du 26.4.2016, p. 1). 
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concernant le prétraitement des données pour les calculs des indicateurs de parcours. 
Le paramètre rmax a été inclus dans la formule par erreur. 

(4) Il convient dès lors de rectifier le règlement (CE) n° 692/2008. 

(5) Afin de limiter l'incidence de l'application de la formule incorrecte, il importe que le 
présent règlement entre en vigueur d'urgence.  

(6) Les mesures prévues par le présent règlement sont conformes à l'avis du comité 
technique pour les véhicules à moteur, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

À l'appendice 7a de l'annexe IIIA du règlement (CE) n° 692/2008, le point 3.1.1 est remplacé 
par le texte suivant: 

«3.1.1. Prétraitement des données  

Les paramètres dynamiques tels que l'accélération, v · apos ou l'accélération positive relative 
sont déterminés avec un signal de vitesse d'une précision de 0,1 % au-dessus de 3 km/h et une 
fréquence d'échantillonnage de 1 Hz. Cette exigence de précision est généralement remplie 
par les signaux de vitesse (de rotation) des roues. 

Le tracé de vitesse doit être contrôlé pour repérer les sections erronées ou non plausibles. Le 
tracé de vitesse du véhicule de ces sections est caractérisé par des escaliers, des sauts, des 
tracés de vitesse en gradins ou des valeurs manquantes. Les courtes sections erronées doivent 
être corrigées, par exemple par interpolation de données ou par comparaison avec un signal de 
vitesse secondaire. À titre d'alternative, les parcours courts contenant des sections erronées 
pourraient être exclus de l'analyse ultérieure des données. Dans une deuxième étape, les 
valeurs d'accélération doivent être rangées en ordre ascendant, afin de déterminer la résolution 
d'accélération ares (valeur d'accélération minimale > 0). 

Si ares ≤ 0,01 m/s², la mesure de la vitesse du véhicule est suffisamment précise. 

Si 0,01 m/s² < ares, un lissage des données au moyen d'un filtre Hanning T4253 doit être 
effectué. 

Le filtre Hanning T4253 effectue les calculs suivants: le lisseur commence avec une médiane 
mobile de 4, qui est centrée par une médiane mobile de 2. Il lisse à nouveau ces valeurs en 
appliquant une médiane mobile de 5, puis une médiane mobile de 3, et par hanning 
(moyennes pondérées mobiles). Les valeurs résiduelles sont calculées en soustrayant la série 
lissée de la série originale. Ce processus entier est ensuite répété sur les valeurs résiduelles 
calculées. Enfin, les valeurs résiduelles lissées sont calculées en soustrayant les valeurs lissées 
obtenues lors de la première application du processus. 

Le tracé correct de la vitesse constitue la base des calculs et classifications ultérieurs décrits 
au point 3.1.2.». 
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Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

 Par la Commission 
 Le président 
 Jean-Claude Juncker 


